
 
- Amendement mis en distribution -  

AVANT L'ART. PREMIER                                                       N° 398 
ASSEMBLÉE   NATIONALE 

 
31 janvier 2006 _____________________________________________________

 
ÉGALITÉ DES CHANCES - (n° 2787) 

 

Commission  

Gouvernement  

  AMENDEMENT  N° 398 
 

présenté par 
MM. Durand, Christian Paul, Mmes Clergeau, Lignières-Cassou, MM. Gorce, 
Charzat, Le Garrec, Vidalies, Mmes Robin-Rodrigo, Pérol-Dumont, M. Néri 

et les membres du groupe Socialiste 
 

---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant : 
 

Après l’article L. 131-1-1 du code de l’éducation, est inséré un article L. 131-1-2 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 131-1-2 – Le brevet atteste la maîtrise d'un socle commun des connaissances et 
des compétences dont tout élève doit faire preuve à l'issue de la scolarité obligatoire. Par ailleurs, 
chaque élève a la possibilité de présenter des épreuves optionnelles. » 
 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

L'acquisition d’un socle commun de connaissances et de compétences et le partage d’une 
culture commune est indispensable pour l’ensemble des élèves à la fin de la scolarité obligatoire. 
Cependant, selon ses intérêts, un élève peut suivre et présenter au brevet un enseignement 
particulier.  

 

 

 

 

 


